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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Grand Est

Unité départementale de la Marne
Parc Technologique Henri Farman
10 rue Clément Ader
51100 Reims

Reims, le 21/03/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 28/02/2025

Contexte et constats

Publié sur

LA MARNAISE

30  route de Vitry en Perthois
BP 118

51300 Vitry-Le-François

Références : D1 c 2025-280
Code AIOT : 0005703278

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 28/02/2025 dans l'établissement LA
MARNAISE implanté Le fossé St Hilaire, Le Heurtepot, Les Noues 51300 Écriennes. L'inspection a
été annoncée le 10/02/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
LA MARNAISE•
Le fossé St Hilaire, Le Heurtepot, Les Noues 51300 Écriennes•
Code AIOT : 0005703278•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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L'arrêté préfectoral du 07 août 2008, complété par l'arrêté prefectoral complémentaire du 20 juin
2023,  autorise  la  société  La  Marnaise  à  exploiter  deux  zones  sur  les  communes  d'Ecriennes,
Matignicourt-Goncourt,  Thiéblemont-Farémont  et  Orconte,  nommées  site  7  et  site  8.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :



3/4

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Déclaration

GEREP
Arrêté Ministériel du 31/01/2008,

article 4
Sans objet

2
Déclaration

GIDAF
Arrêté Ministériel du 28/04/2014,

article 1
Sans objet

3
Garanties

financières
AP Complémentaire du

20/06/2023, article 3
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant a transmis les éléments nécessaires suite à la visite d'inspection pour permettre de
résorber les non-conformités réglementaires constatées lors de cette visite.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Déclaration GEREP
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/01/2008, article 4
Thème(s) : Situation administrative, Déclaration annuelle
Prescription contrôlée :

[...] V. - L'exploitant d'une carrière visée à la rubrique 2510-1 de la nomenclature des installations
classées est tenu de déclarer les informations mentionnées au point 9 de l'annexe III.

Constats :

La déclaration sur GEREP est bien renseignée sur les 3 dernières années consultées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Déclaration GIDAF
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 28/04/2014, article 1
Thème(s) : Situation administrative, Déclaration de l'autosurveillance
Prescription contrôlée :

Sauf impossibilité technique, les résultats de la surveillance des émissions réalisée conformément
aux prescriptions édictées par les arrêtés pris en application des articles L. 512-3, L. 512-5, L. 512-7
et  L.  512-10  du code de l'environnement  sont  transmis  par  voie  électronique sur  le  site  de
télédéclaration  du  ministère  en  charge  des  installations  classées  prévu  à  cet  effet.  La
télédéclaration est effectuée dans les délais prescrits dans lesdits arrêtés dès lors que lesdites
prescriptions imposent une transmission de ces résultats à l'inspection des installations classées
ou au préfet.

Constats :
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Aucune donnée n'était renseignée sur GIDAF le jour de la visite. L'exploitant a indiqué qu'il n'avait
pas  accès  à  l'application.  Depuis  la  visite,  l'inspection a  ouvert  les  droits  à  l'exploitant  sur
l'application qui a pu renseigné les 2 dernières années avec les résultats de la surveillance des
eaux souterraines réalisée dans le cadre de l'autosurveillance prescrite.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Garanties financières
Référence réglementaire : AP Complémentaire du 20/06/2023, article 3
Thème(s) : Situation administrative, Document attestant des garanties financières
Prescription contrôlée :

L'exploitant  est  tenu d'adresser  au  préfet  le  document  d'attestation de  la  constitution de
garanties  financières avant le  début de l'exploitation.  Une copie de ce document doit  être
adressée à l'inspection des installations classées.
[...]
Le document d'attestation de la constitution des garanties financières doit être conforme au
modèle d'acte de cautionnement solidaire figurant en annexe de l'arrêté du 31 juillet 2012.
Un nouveau document d'attestation de la constitution des garanties financières doit être établi :

au moins tous les cinq ans ;•
six mois suivant l'intervention d'une augmentation de l'indice TP 01 supérieure à 15 % par
rapport  à  l'indice  TP  01  pris  pour  le  calcul  du  montant  indiqué  dans  le  document
précédent.

•

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentation du montant des
garanties financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières.

Constats :

Le dernier acte de cautionnement présenté par l'exploitant couvrait les garanties financières de
l'établissement jusqu'au 28 mai 2024. Depuis, aucun autre acte de cautionnement n'avait été
présenté par la société.
Suite à la visite d'inspection, l'exploitant a transmis par courriel en date du 10 mars 2025 l'acte de
cautionnement intégrant la mise à jour des garanties financières jusqu'au 30 juin 2028.

Type de suites proposées : Sans suite


